
 

 

 

INTERDICTION 
 

Les feux de joie et les engins pyrotechniques à 
titre privé sont interdits dans la zone indiquée 
ci-dessous lors de la Fête nationale du 1er août. 

 
 

Les pompiers et la Commune déclinent toute 
responsabilité en cas d'accident. 

 

 

 

Merci de votre compréhension 


